FICHE DE POSTE
FONCTION 



 : Directeur Général de la Banque Alimentaire
RATTACHEMENT HIERARCHIQUE : Président de la Banque Alimentaire
MISSIONS
 : assure le développement des activités de la  

 Banque Alimentaire dans de bonnes conditions de 
 qualité, d’efficacité, de sécurité et de conformité 
 aux besoins ;

 définit et met en œuvre toutes les actions et 
 projets visant à consolider durablement la structure.
RESPONSABILITES 


: décrites ci dessous, par domaine
· STRATEGIE :

· Recueille toutes les informations et prépare tous les documents utiles pour l’élaboration des orientations stratégiques de l’association

· Définit et met en œuvre un plan d’action annuel à partir des orientations stratégiques définies et validées par le Bureau (ou comité d’honneur ?).

· MANAGEMENT :
· Assure l’encadrement des équipes de la Banque Alimentaire ;
· Recourt à des stagiaires pour des missions ponctuelles et assure le suivi de leurs travaux ;

· Réalise toutes les démarches pour l’intégration d’un ou de plusieurs volontaires au sein de l’association.
· BENEVOLAT :

· Définit et met en œuvre les moyens pour développer et consolider le réseau de bénévoles ;
· Formalise pour chaque type de mission bénévole un guide décrivant de manière détaillée toutes les étapes de l’intervention ;
· Définit et mettre en œuvre les actions pour fidéliser les bénévoles ;
· Etablit et alimente régulièrement une base de données structurée des bénévoles, qui permette de disposer des caractéristiques de chaque bénévole et de les mobiliser selon les projets.
· DONATEURS ET PARTENARIATS

· Développe et consolide le réseau de donateurs de la Banque Alimentaire ;
· Met en place les moyens et les actions pour assurer leur fidélisation ;
· Met en place une démarche permettant de recueillir régulièrement les besoins des associations et d’y répondre ;

· Elabore en concertation avec les donateurs qui le souhaitent une offre à la 
    carte correspondant à leurs besoins ;
· Etablit et alimente régulièrement une base de données structurée des donateurs, qui permette de disposer des caractéristiques de chaque donateur et de suivre les différentes composantes et étapes de la gestion de la relation ;
· Assure le développement d’un véritable partenariat avec les Ambassades, le Ministère du Développement social, des associations telles que Aiwa,les écoles et de tout autre organisme approprié ;
· Développe et assure un contact avec les autorités selon les régions et/ou missions.
· RECHERCHE DE FINANCEMENTS

· Conçoit des projets au profit des associations partenaires de la banque alimentaire et recherche le financement de ces projets auprès de bailleurs de fonds nationaux et internationaux ; inclut dans le budget de ces projets une partie des frais de fonctionnement de la Banque Alimentaire ;
· Assure la mise en œuvre et le suivi de ces projets.
· METIER DE LA BANQUE : LA COLLECTE ET LA REDISTRIBUTION DES DONS
· Assure l’encadrement de l’activité de collecte et de redistribution de la Banque Alimentaire ;
· Définit et met en place toutes les mesures destinées à renforcer la qualité, l’efficacité, la fiabilité, la sécurité et la traçabilité des process de collecte et de redistribution des dons ;

· Met en place et analyse mensuellement les tableaux de bord de suivi de l’activité.

· COMMUNICATION / REPORTING
· Définit et met en œuvre une politique dynamique de communication : mise à jour régulière du site internet, rédaction des rapports d’activité annuels, organisation d’évènements, rédaction de communiqués et de dossiers de presse, envoi de calendrier de fin d’année…
· Conçoit en concertation avec le Président et les partenaires, donateurs et bailleurs des reportings adaptés à leurs besoins et les élabore ;
· Conçoit et réalise un reporting régulier au Président ainsi qu’au Bureau de l’association.
· ADMINISTRATION/ COMPTABILITE/ FINANCE

· Définit annuellement le budget de l’association ;
· Réalise le suivi mensuel budgétaire et élabore un tableau de bord de suivi ;
· Veille à ce que les procédures d’achat appliquées au sein de l’association soient conformes aux normes internationales en la matière en termes de transparence, de déontologie et de prix.

· Veille à ce que la comptabilité de l’association soit régulièrement mise à jour, reflète fidèlement la situation de l’association et soit conforme légalement.

· JURIDIQUE

· Met en œuvre toutes les actions nécessaires à la conformité juridique permanente de l’association notamment en terme de gouvernance (préparation et tenue des assemblées générales annuelles, mise à jour des statuts…)

· Entreprend toutes les démarches en vue de l’acquisition du statut d’utilité publique par l’association.
